
  
 

 

Proposition d’annonce de collecte pour le Fonds en faveur des droits 

humains de l’Église évangélique réformée de Suisse EERS 

 

Chères paroissiennes, chers paroissiens, 

L’EPER, œuvre d’entraide des Églises protestantes gère sur mandat de l’Église évangélique 

réformée de Suisse le centre de contact pour les droits humains. L’EPER accompagne les personnes 

dont les droits fondamentaux ont été bafoués ou risquent de l’être. Elle examine et vérifie des 

demandes de contributions au Fonds en faveur des droits humains de l’EERS, un fonds destiné à 

soutenir des projets, des actions ou des personnes.  

L'année dernière, l'EPER a reçu davantage de demandes de personnes individuelles que l'année 

précédente. Les demandes de projets ont également augmenté. Toutes les demandes n'ont pas pu 

être prises en compte financièrement.  

Les besoins restent très importants.  

Toutes les demandes individuelles ont pu être évaluées de manière définitive ; dans quatre cas, le 

soutien a été accordé. Neuf demandes ne relevaient pas du domaine de soutien du fonds. 

- La première demande concernait l'aide au retour d'une Turque obligée de quitter la Suisse après 

20 ans, son permis de séjour n'ayant pas été prolongé. Madame K. n’ayant  pas droit à une aide 

au retour étatique, elle a reçu un soutien tiré du fonds afin de pouvoir reprendre pied. 

- Dans le deuxième cas, il s'agissait d'une avance de frais pour un visa humanitaire. 

- Dans le troisième cas, le Centre Suisse pour la défense des droits des migrants (CSDM) a été 

soutenu financièrement. Le CSDM représentait une famille afghane menacée d'expulsion et 

fortement traumatisée.   

- La quatrième demande concernait la prise en charge d'une avance de frais au Tribunal administratif 

fédéral (TAF). 

En 2021, 16 demandes de soutien à des activités de défense des droits humains sous forme de 

projets ont été examinées. Cinq d'entre elles ont bénéficié d'un soutien financier.  

- L'Observatoire suisse du droit d'asile et des étrangers (ODAE-Suisse) a reçu une contribution pour 

son rapport intitulé « L’accès difficile au passeport suisse ». 

- SOS MÉDITERRANÉE est une organisation à but non lucratif de sauvetage en mer à but non 

lucratif qui intervient depuis 2016 en Méditerranée centrale pour secourir les personnes en détresse 

en mer. Ce travail important a été soutenu par une contribution. 

- L’organisation non gouvernementale Les Brigades de paix internationales (PBI) a reçu une 

contribution pour son projet « PBI – Le Jeu ». Le jeu doit thématiser différents aspects de la lutte 

pour les droits de l'homme et sensibiliser durablement. 

- La demande de l'Observatoire romand du droit d'asile et des étrangers*ères (ODAE romand) pour 

son projet « Asile LGBTIQ+ : Une enquête sur la situation des personnes LGBTIQ + dans le 

domaine de l'asile en Suisse romande » a été acceptée. Les objectifs sont de sensibiliser la 

population et les politiques aux problèmes spécifiques des demandeurs d'asile LGBTIQ+ et de 

préparer des informations de fond pour les organisations qui soutiennent juridiquement les 

personnes concernées. 

https://www.evref.ch/wp-content/uploads/2020/04/Osterbotschaft_2020_f.pdf


- L’ONG MENA Rights Group a reçu une contribution pour son projet « Ouverture d'une enquête 

internationale sur la pratique de la torture en Irak ». Le projet vise à ce que le Comité onusien 

contre la torture (CAT) mène une enquête en Irak.  

Les responsables des projets ayant bénéficié d’un soutien nous ont fait parvenir des rapports finaux, 

des comptes de clôture, des lettres de remerciement et des rétrospectives annuelles. Ces envois 

soulignent le sérieux des bénéficiaires et confirment le bien-fondé des procédures du Centre de 

contact. 

Pour que nous puissions continuer à soutenir des projets destinés à améliorer la protection des droits 

humains, nous vous invitons aujourd’hui à faire un don en faveur du Fonds de l’EERS pour les droits 

humains. Nous vous en remercions de tout cœur. 

 

Corina Castellini Hella Hoppe 
Centre de contact pour les droits humains de l’EPER Directrice de la chancellerie de l’EERS 
 

Compte postal : 30-26250-2, Église évangélique réformée de Suisse, case postale, 3001 Berne, 

mention « Fonds en faveur des droits humains ». Vous trouverez d’autres informations concernant 

l’activité de l’EERS dans le domaine des droits humains sous :  

https://www.evref.ch/fr/organisation/fonds-et-fondations/fonds-en-faveur-des-droits-humains/ 

 

https://www.evref.ch/fr/organisation/fonds-et-fondations/fonds-en-faveur-des-droits-humains/

